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PROPOSITIONS DES ÉTATS MEMBRES  
POUR LA CÉLÉBRATION DES ANNIVERSAIRES EN 2008-2009  
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I. Conformément à la procédure adoptée par le Conseil exécutif à sa 159e session 
(159 EX/Déc., 7.5) sur le traitement des propositions d’États membres relatives à la célébration 
d’anniversaires auxquels l’UNESCO pourrait être associée, le Conseil, à sa 176e session, a 
recommandé initialement à la Conférence générale de retenir la célébration de 55 anniversaires 
proposés par les États membres (176 EX/Déc., 47).  

II. Le Conseil exécutif a examiné, à sa 177e session, les recours présentés par les États 
membres conformément à la procédure indiquée plus haut et a recommandé à la Conférence 
générale d’inclure 13 anniversaires supplémentaires, dont une demande de substitution, dans la 

PRÉSENTATION 

Source : Décisions 176 EX/47 et 177 EX/58. 

Antécédents : Le Conseil exécutif, par sa décision 159 EX/7.5, a
adopté les critères et la procédure pour l'examen des propositions de
célébration d’anniversaires dans les États membres auxquels
l’UNESCO pourrait s’associer. Conformément à cette décision, le
Directeur général a présenté au Conseil exécutif à ses 176e et
177e sessions 67 propositions qui ont été retenues et recommandées
par le Conseil à la Conférence générale. 

Objet : Le Directeur général soumet à la Conférence générale pour
approbation, d’une part, les recommandations du Conseil exécutif
sur les célébrations d’anniversaires auxquels l'UNESCO pourrait être
associée en 2008-2009 et, d’autre part, des modifications portant sur
la procédure et les critères pour l’examen de propositions de
célébration d’anniversaires. 

Décision requise : Paragraphe IV. 
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liste des anniversaires à célébrer par l’UNESCO en 2008-2009 (177 EX/Déc., 58). La liste 
définitive des célébrations d’anniversaires auxquels l’UNESCO pourrait être associée en 
2008-2009 est reproduite ci-dessous. 

III. De plus, dans le but d’assurer une meilleure répartition de célébrations entre les différentes 
régions et une meilleure sélection des propositions soumises, le Conseil exécutif, par sa décision 
176 EX/47, a recommandé à la Conférence générale de modifier les critères et la procédure de 
traitement des propositions pour la célébration d’anniversaires, en proposant de limiter 
normalement à quatre les propositions par État membre pour chaque exercice biennal et de 
présenter les personnalités à célébrer uniquement à titre posthume. 

IV. La Conférence générale souhaitera peut-être approuver la résolution suivante : 

La Conférence générale, 

Ayant examiné le document 34 C/14, 

Encourage les États membres de toutes les régions à faire des propositions afin d'assurer 
une meilleure répartition géographique ainsi qu'un meilleur équilibre des genres, en 
sélectionnant aussi des personnalités féminines, dans la mesure du possible, selon les 
critères approuvés par les organes directeurs ; 

Décide que l'UNESCO sera associée en 2008-2009 aux célébrations des 67 anniversaires 
suivants (liste présentée par l’ordre alphabétique des États membres, en français) : 

1. 150e anniversaire du début de la carrière de Sayyed Jamal-ud-Din Afghani, philosophe 
(1858) (Afghanistan) ; 

2. 850e anniversaire de la mort d’Abu-l-Majd Majdud Sana’i Ghaznawi, poète et 
philosophe (vers 1080-1158) (Afghanistan) ; 

3. 250e anniversaire de la naissance de Friedrich Schiller, poète (1759-1805) 
(Allemagne) ; 

4. 150e anniversaire de la mort de Bettina von Arnim, écrivain (1785-1859) (Allemagne) ; 

5. 150e anniversaire de la naissance de Max Planck, physicien (1858-1947) (Allemagne) ; 

6. 100e anniversaire de la naissance d’Atahualpa Yupanqui, compositeur (1908-1992) 
(Argentine) ; 

7. 100e anniversaire de la naissance de Victor Hambardzumyan, astronome et 
astrophysicien (1908-1996) (Arménie, avec le soutien de la Fédération de Russie) ; 

8. 100e anniversaire de la naissance de William Saroyan, écrivain (1908-1981) 
(Arménie) ; 

9. 200e anniversaire de la mort de Joseph Haydn (1732-1809) (Autriche) ; 

10. 100e anniversaire du premier opéra d’Orient : « Leyli et Majnun » (1908) (Azerbaïdjan) ; 

11. 100e anniversaire de la naissance de Musa Aliyev, géologue (1908-1985) 
(Azerbaïdjan) ; 

12. 100e anniversaire de la naissance de Mir Jalal Pashayev, écrivain (1908-1978) 
(Azerbaïdjan) ; 
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13. 100e anniversaire de la naissance de Sattar Bahlulzade, peintre (1909-1974) 
(Azerbaïdjan) ; 

14. 100e anniversaire de la naissance d’Ebrahim al-Arrayed, poète (1908-2002) (Bahreïn) ; 

15. 600e anniversaire de la Réserve Forestière dénommée Belovezhskaya 
Pushcha/Bialowieza (Bélarus) ; 

16. 200e anniversaire de la naissance de Vincent Dunin-Martsinkevich, poète, dramaturge 
et acteur (1808-1884) (Bélarus) ; 

17. 100e anniversaire de la mort du roi Toffa 1er (1874-1908) (Bénin) ; 

18. 100e anniversaire de la naissance de Nikola Vaptsarov, poète (1909-1942) (Bulgarie) ; 

19. 100e anniversaire de la naissance de Lyubomir Krastanov, scientifique (1908-1977) 
(Bulgarie) ; 

20. 100e anniversaire de la naissance de Rostislav Kaïchev, scientifique et linguiste (1908-
2002) (Bulgarie) ; 

21. 100e anniversaire de la naissance de Marin Goleminov, musicien (1908-2000) 
(Bulgarie) ; 

22. 50e anniversaire de carrière intellectuelle du professeur Joseph Ki Zerbo (1922-2006) 
(Burkina Faso) ; 

23. 50e anniversaire de carrière intellectuelle de Georges Niangoran-Bouah, 
ethno-sociologue/anthropologue (1935-2002) (Côte d’Ivoire) ; 

24. 500e anniversaire de la naissance de Marin Držić, dramaturge et poète lyrique 
(1508-1567) (Croatie) ; 

25. 500e anniversaire de la mort d’Ivan Duknović (Iohannes Dalmata), sculpteur et 
architecte (1440-1509) (Croatie) ; 

26. 100e anniversaire de la création de la Revue de la Bibliothèque nationale José Martí 
(1909) (Cuba) ; 

27. 1000e anniversaire de la fondation d’Harar Jugol - la ville historique fortifiée et à la 
célébration du Millénaire éthiopien (Éthiopie) ; 

28. 200e anniversaire de la naissance de N. V. Gogol, écrivain (1809-1852) (Fédération de 
Russie et Ukraine) ; 

29. 100e anniversaire de la naissance de Lev D. Landau, physicien (1908-1968) 
(Fédération de Russie et Ukraine) ; 

30. 1150e anniversaire de la fondation de la ville de Novgorod la Grande (Fédération de 
Russie) ; 

31. 100e anniversaire de la mort d’Henri Becquerel, physicien (1852-1908) (France) ; 

32. 100e anniversaire de la naissance d’Olivier Messiaen, compositeur (1908-1992) 
(France) ; 

33. 200e anniversaire de la naissance de Louis Braille, professeur (1809-1852) (France) ; 
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34. 150e anniversaire de la naissance d’Emile Durkheim, sociologue (1858-1917) 
(France) ; 

35. 150e anniversaire de la naissance d’Eliézer Ben-Yehuda, linguiste (1858-1922) 
(Israël) ; 

36. 400e anniversaire de la naissance d'Evangelista Torricelli, scientifique (1608-1647) 
(Italie) ; 

37. 100e anniversaire de la naissance de Cesare Pavese (1908-1950) (Italie) ; 

38. 500e anniversaire de la naissance d'Andrea Palladio, architecte (1508-1580) (Italie) ; 

39. 400e anniversaire des découvertes de Galilée (1609) (Italie) ; 

40. 500e anniversaire de l’épopée « Kyz Zhibek » (1508) (Kazakhstan) ; 

41. 50e anniversaire du magazine Al Arabi (1958) (Koweït) ; 

42. 100e anniversaire de la création du King’s College, Lagos (1909) (Nigéria) ; 

43. 2200e anniversaire de la fondation de la ville de Tachkent (Ouzbékistan) ; 

44. 400e anniversaire de la publication des Commentaires royaux des Incas par Garcilaso 
de la Vega (1609) (Pérou) ; 

45. 100e anniversaire de la création de l’Université des Philippines (1908) (Philippines) ; 

46. 50e anniversaire du début de la carrière artistique de Jerzy Grotowski avec la création 
du Théâtre Laboratoire (1959) (Pologne) ; 

47. 950e anniversaire de la naissance de l’Imam Muhammad Al-Ghazali, philosophe 
(1058-1111) (République islamique d'Iran) ; 

48. 400e anniversaire de la mort de Sheikh-e Bahaee, calligraphe, mathématicien, 
astronome, médecin, architecte et poète (1531-1609) (République islamique d’Iran) ; 

49. 100e anniversaire de la mort de Josef Hlávka, architecte (1831-1908) (République 
tchèque avec le soutien de l’Autriche) ; 

50. 50e anniversaire de la mort de Bohuslav Martinů, compositeur (1890-1959) 
(République tchèque) ; 

51. 400e anniversaire de la mort de Jehuda Löw ben Bezalel, écrivain et philosophe (1520 
(1512 ?)-1609) (République tchèque) ; 

52. 200e anniversaire de la naissance du Métropolite Andrei Şaguna (1808-1873) 
(Roumanie) ; 

53. 100e anniversaire de la naissance d’Eugène Ionesco, auteur dramatique et écrivain 
(1908-1994) (Roumanie) ; 

54. 100e anniversaire de la naissance de Şerban Ţiţeica, physicien et pédagogue (1908-
1986) (Roumanie) ; 
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55. 300e anniversaire de la mort de Nicolae Spătaru Milescu, diplomate, philologue, 
philosophe, géographe, ethnographe, théologien et écrivain (1636-1708) (Roumanie, 
avec le soutien de la République de Moldova) ; 

56. 250e anniversaire de la naissance de Robert Burns, poète (1759-1796) (Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) ; 

57. 200e anniversaire de la naissance de Charles Darwin, naturaliste (1809-1882) 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) ; 

58. 400e anniversaire de la naissance de John Milton, poète (1608-1674) (Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) ; 

59. 100e anniversaire de la naissance de Ljubica Marić, compositrice (1909-2003) 
(Serbie) ; 

60. 100e anniversaire de la naissance de Margita Figuli, écrivain (1909-1995) (Slovaquie) ; 

61. 100e anniversaire de la naissance d’Eugen Suchoň, compositeur (1908-1993) 
(Slovaquie) ; 

62. 500e anniversaire de la naissance de Primož Trubar, ecclésiastique et écrivain (1508-
1586) (Slovénie) ; 

63. 1150e anniversaire de la naissance d’Abu Abdullah Rudaki, poète (858-941) 
(Tadjikistan appuyé par l’Afghanistan, la République islamique d’Iran et le 
Kazakhstan) ; 

64. 200e anniversaire de la naissance de Son Altesse Royale Krom Luang Wongsa Dhiraj 
Snid, savant et poète (1808-1871) (Thaïlande) ; 

65. 1000e anniversaire de la naissance de Kasgarli Mahmud, linguiste (1008-1101) 
(Turquie) ; 

66. 400e anniversaire de la naissance de Katip Çelebi, savant (1609-1657) (Turquie) ; 

67. 100e anniversaire de la naissance de Maria Primatchenko, peintre (1909-1997) 
(Ukraine) ; 

Décide en outre : 

(a) qu’une éventuelle contribution de l'Organisation à ces célébrations soit fournie au titre 
du Programme de participation, selon les règles régissant ce programme ; 

(b) que la liste des célébrations d'anniversaires auxquelles l'UNESCO est appelée à 
s'associer en 2008-2009 soit ainsi close ; 

(c) que les propositions d’anniversaires de personnalités éminentes, présentées 
uniquement à titre posthume, et d’événements auxquels les États membres 
souhaiteraient associer l'UNESCO soient normalement limitées à quatre par État 
membre pour chaque exercice biennal, et que les critères de sélection et la procédure 
de traitement des propositions de célébrations d'anniversaires, adoptés par le Conseil 
exécutif à ses 154e et 159e sessions et amendés à sa 166e session, soient modifiés en 
conséquence à compter du prochain exercice biennal.  
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Le paragraphe II (c) du texte approuvé devra se lire comme suit :  

« L’anniversaire devrait se rapporter à des personnalités d’envergure véritablement 
universelle, présentées uniquement à titre posthume, et à des œuvres ou événements 
ayant une véritable portée mondiale ou au moins régionale, de façon à refléter les 
idéaux, les valeurs, la diversité des cultures et l’universalité de l’Organisation. » 

Le paragraphe III A (c) du texte susmentionné, il devra se lire comme suit :  

« Le Comité intersectoriel veillera à assurer dans la mesure du possible un équilibre 
géographique lors de l’établissement de la liste de manière à ce que des anniversaires 
de toutes les régions y figurent. Ainsi, pour parvenir à une meilleure répartition des 
célébrations entre les différentes régions et à une meilleure sélection des propositions 
soumises, les propositions d’anniversaires devraient normalement être limitées à 
quatre par État membre pour chaque exercice biennal. ». 
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